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POINTS SAILLANTS DE LA CONVENTION DES
NATIONS UNIES CONTRE LA CORRUPTION 
En décembre 2005, la Convention des Nations Unies contre la corruption est devenue
le premier accord mondial juridiquement contraignant de lutte contre la corruption. 

PRÉVENTION 
Ce chapitre prévoit des mesures de grande portée visant à la fois le secteur public et
le secteur privé, comprenant des mesures types telles que la création d’organes anti-
corruption et l’amélioration de la transparence du financement des élections, des
mesures concernant les droits des citoyens et la participation de la société civile à la
sensibilisation à la corruption et aux moyens de la combattre.

INCRIMINATION 
La Convention impose aux pays d’incriminer de nombreux actes tels que la corrup-
tion d’agents publics, la soustraction de fonds publics, le blanchiment d’argent et
l’entrave au bon fonctionnement de la justice. Elle recommande aussi l’incrimination
d’autres actes, comme le trafic d’influence. Elle encourage la coopération entre les
services de détection et de répression, la protection des témoins et la levée du secret
bancaire en tant qu’obstacle aux poursuites judiciaires.

COOPÉRATION INTERNATIONALE 
Les délinquants ne peuvent plus fuir leur pays sans craindre d’être poursuivis. La
Convention prévoit une entraide judiciaire pour le recueil et la communication 
d’éléments de preuve nécessaires aux tribunaux et à l’extradition de délinquants. Les
pays sont également tenus de faciliter la localisation, le gel et la confiscation du pro-
duit de la corruption. 

RECOUVREMENT D’AVOIRS 
Franchissant un pas important, les pays sont convenus que le recouvrement des
avoirs était un “principe fondamental de la Convention”. Repérer et recouvrer des
avoirs volés est un véritable défi, qui revêt une importance particulière dans de 
nombreux pays en développement, où de hauts fonctionnaires corrompus ont
détourné des ressources publiques bien nécessaires.

MÉCANISMES D’APPLICATION 
Une conférence des États parties a été instituée pour superviser l’application de la
Convention.

ACTIVITÉS MONDIALES DE L’ONUDC: 
Au cours des cinq dernières années, l’ONUDC a fourni une assistance technique et
une formation à plus de 100 pays. Son objectif est d’aider les États à mettre en place
des moyens durables pour accroître l’efficacité des efforts internes de lutte contre la
corruption. Les outils utilisés à cette fin comprennent:  

• Le Guide législatif pour l’application de la Convention des Nations Unies contre la
corruption

• Le Guide technique pour l’application de la Convention des Nations Unies contre la
corruption à l’usage des responsables politiques et des praticiens (2007)

• Le rédacteur de requêtes d’entraide judiciaire 

• Le référentiel anticorruption

• Le Manuel des Nations Unies sur les mesures pratiques anticorruption à l’usage des
enquêteurs et des magistrats du parquet (2007)

• Les évaluations nationales de la lutte contre la corruption.

www.unodc.org/yournocounts
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LA CORRUPTION,
TOUT LE MONDE
EN PAIE LE PRIX

Pas besoin de grands discours sur
les méfaits de la corruption. Les
sociétés où règne une corruption
massive souffrent de mille maux.
Le postulat selon lequel des
marchés "libres" et la non-inter-
vention sont les seuls remèdes
contre la corruption est tout 

simplement erroné. Chaque pays sécrète sa propre forme de corruption et aucun sys-
tème n’en est exempt.

À l’Office des Nations Unies contre la drogue et le crime (ONUDC), nous croyons qu’il
est possible de faire quelque chose. Les gouvernements, le secteur privé, les ONG, les
médias, les organisations religieuses et surtout les citoyens ont tous un rôle important
à jouer.

AGIR
Comment lutter contre la 
corruption?   

La communauté internationale a une
plate-forme unique et complète pour
combattre la corruption: la CONVEN-
TION DES NATIONS UNIES CONTRE
LA CORRUPTION. Cette Convention
n’est en vigueur que depuis décembre
2005. Premier instrument internatio-
nal juridiquement contraignant de
lutte contre la corruption, elle con-
stitue un moyen unique d’apporter
une réponse mondiale à un problème
mondial. 

Pourquoi est-ce important? Parce que
tous les efforts déployés aux niveaux
national, régional et multinational
pour lutter contre la corruption ont
maintenant une base commune, négo-
ciée par plus de 140 pays. Ensemble,
nous sommes plus forts. 

Mais la Convention ne restera qu’un
recueil de bonnes intentions si elle
n’est pas appliquée. En tant que
dépositaire de la Convention contre 
la corruption, l’ONUDC s’attache en
priorité à aider les États à mettre en
œuvre les mesures qui y sont énon-
cées et à faire en sorte que son appli-
cation soit effectivement examinée.

Initiatives de l’ONUDC contre
la corruption:

• veiller à la ratification de la
Convention par tous les pays et à
l’élaboration d’une législation
anticorruption efficace 

• aider à la création et au fonc-
tionnement d’organes indépen-
dants anticorruption

• aider les pays à garantir l’intégrité
de leurs institutions de justice
pénale 

• donner des conseils sur les mé-
thodes efficaces de recouvrement
du produit de la corruption aux
niveaux national et international

• assurer une formation efficace
dans les domaines de la prévention
de la corruption, des enquêtes, des
poursuites et du prononcé de
jugement 

• établir des partenariats avec
d’autres organismes, organisations
internationales et ONG qui 
s’occupent activement de l’élabo-
ration de politiques anticorruption, 
d’assistance technique, de contrôle
interne et de sensibilisation 

• promouvoir la Journée interna-
tionale contre la corruption (le 9
décembre) pour mieux sensibiliser
les citoyens à l’impact de la cor-
ruption sur leur vie et aux moyens
de la combattre.

Des victoires contre la corruption  

• Un pays d’Europe orientale a appliqué un outil de lutte contre la corruption pour renvoyer
ou rétrograder des agents corrompus des services fiscaux. L’année suivante, les recettes
fiscales ont augmenté de 32 %.

• Un pays d’Afrique de l’Ouest a créé une commission spéciale qui non seulement a
débusqué des fonctionnaires corrompus, mais a réussi à récupérer des milliards de dollars
qui avaient été volés et dissimulés sur des comptes bancaires à l’étranger.

• Dans un pays d’Amérique centrale, deux journalistes ont découvert une affaire de marchés
truqués, qui s’est soldée par l’arrestation de deux anciens Présidents de ce pays.

• Le Contrôleur général d’un pays insulaire du Pacifique a démasqué six ministres qui
avaient accepté des pots-de-vin.

• Dans un pays d’Asie, une ONG aide la population locale à recueillir des informations sur 
la corruption et lui montre comment lutter efficacement contre la corruption dans les
centres locaux des impôts et l’office de l’électricité.

... renforcer votre
système de santé 

Vous pouvez stopper
la corruption 
et ...

... aider à attirer les
investissements 
pour développer
votre pays

LA LUTTE CONTRE LA CORRUPTION DONNE
DES RÉSULTATS 

L’éradication de la corruption:

permet le DÉVELOPPEMENT économique et social. Les entreprises, petites et
grandes, ont plus de chances de survivre si elles n’ont pas à payer le tribut de la
corruption. 

attire les INVESTISSEMENTS nationaux et internationaux. On investit plus volon-
tiers dans les pays où les capitaux ne risquent pas d’aller remplir les poches de
fonctionnaires corrompus.

renforce la DÉMOCRATIE. Les gouvernements qui combattent avec succès la corrup-
tion jouissent d’une bien plus grande légitimité aux yeux de la population, ce qui
favorise la stabilité et la confi-
ance. 

contribue à instaurer l’ÉTAT DE
DROIT. Les citoyens et les entre-
prises ont confiance dans la
capacité de leurs institutions
juridiques à régler les différends
équitablement et honnêtement et
à protéger les droits fondamen-
taux. 

limite l’impact de la CRIMINALITÉ
ORGANISÉE, des DROGUES
ILLICITES, de la TRAITE et du 
TERRORISME.

... offrir une éducation à
vos enfants 
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